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Avant-propos
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Le projet d’engager la collectivité de Le Quesnoy dans une démarche agenda 21 est le fruit d’une volonté politique forte de la part de Monsieur le maire Paul RAOULT et soutenu par Christiane DEFONTAINE adjointe à l’environnement, espaces verts, remparts, jardins familiaux, agriculture, et centre de loisirs. Par son implication depuis janvier 2008 au Comité Opérationnel « tram verte trame Bleu »
   qu’il préside, il a voulu par son engagement dans ce comité le traduire dans sa commune. 
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A l’heure ou les ressources naturelles de la planète s’amenuisent où l’exclusion touche de plus en plus de personnes, où émane d’importants problèmes de santé et de sécurité ; la commune de Le Quesnoy se doit de réagir pour satisfaire aux aspirations profondes d’un nombre croissant de nos concitoyens. C’est ainsi qu’elle met au cœur de son action une conscience citoyenne faisant face aux nouveaux enjeux internationaux.
Tout en répondant aux obligations et incitations de l’Etat, mais aussi dans la perspective de retirer des bénéfices directs et indirects de la mise en place d’une telle démarche : la commune s’investit  dans le développement durable avec la mise en place d’un agenda 21.
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Le personnel a participé à des réunions sous forme d’atelier participatif qui ont permis dans un premier temps de présenter la notion de développement durable, et d’échanger sur celui-ci. Les différents ateliers ont fait ressortir l’importance de la gestion de l’énergie, des déchets et de l’eau et d’envisager des pistes d’actions comme la mise en place du tri sélectif des déchets au sein de la mairie. Avec l’accompagnement  du parc naturel de l’Avesnois ses réunions ont été un succès.
L’objectif de la commune s’oriente principalement vers la gestion des déchets et la préservation de la biodiversité des milieux et des ressources. La stratégie de la Commune de Le Quesnoy  tourne autour de 4 thèmes d’actions : La préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources ; Solidarité, social et cadre de vie ; Le tri et gestion des déchets et Economie et achat responsable.
L’agenda 21 interne de Le Quesnoy est une première étape dans la construction d’un agenda 21 local car nous considérons qu’on doit commencer par donner l’exemple.
L’objectif de ce pré agenda est de présenté le diagnostic de la collectivité .Ce document présente les principaux caractéristiques de la collectivité, les actions mises en œuvre, les faiblesses et forces et enfin il dégage les principaux enjeux au niveau du développement durable. Ce document est subdivisé en deux grandes parties : la première est constituée de la présentation et du diagnostic la seconde des actions concrètes réalisées. 
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Partie 1 Présentation et diagnostic
1. Définition des thèmes et références 
1.1Définitions

1.1.1. Développement durable 
Le développement durable est « un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs ».
Le développement durable est un mode de développement qui concilie préservation de l’environnement, équité sociale et efficacité économique. (Figure 1).On associe  souvent développement durable et environnement on oublie bien souvent les deux autres volets que sont l’économie et le social .Ainsi c’est  ces  trois volets qui font un développement durable.
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Figure1 : Les trois volets du développement durable

Le développement  durable est donc une mise en pratique de principes qui  contribuent à l’amélioration du bien-être, à d’avantage de justice sociale, à une économie responsable  et à un respect des écosystèmes. 
1.1.2 Agenda 21

Un agenda 21  prépare l’avenir, 21 comme le XXIe siècle et agenda, gérondif du verbe « faire » (ago en latin) : ce qui doit être fait. 

Un agenda 21 est un outil de mise en oeuvre du développement durable dans une collectivité territoriale. Il définit un programme d’actions, ainsi que les objectifs et les moyens de mise en œuvre de ce développement durable du territoire. 
Quatre (4) étapes de mise en œuvre son  nécessaire pour sa réalisation :
1. Le diagnostic : Il s’agit d’un état des lieux précis du territoire qui permet d’en connaître les forces et faiblesses. Dans cette étape les acteurs seront identifiés, ainsi que les actions déjà réalisées afin de ressortir les enjeux prioritaires.
2. Définition d’une stratégie : cette seconde étape consiste à définir, au regard des grands enjeux territoriaux dégagés lors de la phase précédente, une stratégie territoriale c'est-à-dire les grandes orientations qu’on souhaite donner à notre agenda 21 sur lesquelles reposeront les actions menées 
3. Plan d’action: C’est la stratégie qui se traduit en plan d’action. Pour chacune des actions retenues, il convient de décrire la méthode de mise en œuvre, les acteurs, les partenaires, les résultats attendus à court, moyen et long terme ainsi que les critères d’évaluation. 
4. Mise en œuvre : Enfin l’étape de mise en œuvre consiste à mettre en place les actions : faire le suivi, l’ajustement,  l’évaluation et toujours avec la perspective d’amélioration continue. 
L’évaluation est un élément essentiel de la démarche d’agenda 21.Elle permettra de mesurer les améliorations apportées par la mise en place du projet au regard des enjeux locaux, des principes du développement durable et des attentes des acteurs .En cas de résultats décevants, elle permettra de réorienter le programme d’actions. Figure 2 : Les étapes de la réalisation d’un agenda 21
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1.2 Cadre institutionnel et textes de référence
L’agenda 21 fait son entrée pour la première fois dans les années 1970 avec  notamment le Sommet des Nations Unies sur l’Environnement en 1972 à Stockholm (En Suède),  puis une seconde fois  en 1987  avec le rapport de Brundtland de la Commission Mondiale sur l’environnement et le durable pour enfin s’installer définitivement dans les textes  en 1992 lors de la Conférence de Rio (au Brésil) où l’on incite les collectivités a élaboré un agenda 21 local.
En 1994, la Commission européenne, a lancé une campagne des villes durables, pour renforcer l’ancrage des Agenda 21 en Europe. Celle-ci a été lancée avec la Charte d’Aalborg (Danemark), qui invite les collectivités à soutenir l’Agenda 21 de Rio et à élaborer des plans d'action globaux à moyen et à long terme. (Vous trouvez en annexe 1 les dates des grands événements en référence à l’environnement)
Les textes de référence, de Rio à Johannesburg 
· Plan d’action Agenda 21 issu du Sommet de la Terre de Rio

· Rapport du Sommet mondial pour le développement durable de Johannesburg 

· Déclaration des collectivités françaises au sommet de Johannesburg 

· Charte d'Aalborg de la conférence européenne sur les villes durables 

· Charte de l'environnement, inscrite dans la Constitution française  
Des législations et règlements en faveur du Développement durable pouvant servir de support à l’agenda 21

-la loi n°99-533 du 25 juin d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire, dit « loi  Voynet » donne un support législatif à des démarches locales conçues dans l’esprit de l’agenda 21 à travers de projets d’agglomération et de chartes de pays.
-La loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification  de la coopération intercommunale dit « loi Chevènement » a crée un nouveau  outil de coopération intercommunale ce qui a pour conséquence de créer une véritable solidarité fiscale et économique à un niveau intercommunal. 
-la loin°2000-12080 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains, dite loi SRU, prévoit un ensemble important de mesures allant dans le sens du développement durable en s’appuyant notamment sur le principe de solidarité, en développant participant  et démocratie locale et en insistant sur la nécessité d’économiser l’espace.
Les lois du Grenelle de environnement 1 et 2 : La loi programme Grenelle I votée en 2009 rappelle, dans son article 41, que « les collectivités territoriales sont des acteurs essentiels de l’environnement et du développement durable. Les rôles complémentaires, stratégiques et opérationnels, des régions, des départements, des communes et de leurs groupements sont reconnus, en matière notamment d’Agendas 21 locaux ».
L’article 254 de la Loi Grenelle 2 portant engagement national pour l’environnement voté en 2010 précise qu’« [...] en référence à ses engagements internationaux et nationaux en matière de territoires et de villes durables, l’Etat encourage les projets territoriaux de développement durable et les agendas 21 locaux portés par les collectivités territoriales ou leurs groupements. L’Etat soutient de tels projets élaborés sur la base du cadre de référence pour les projets territoriaux de développement durable et agendas 21 locaux ». […]

Les agendas 21 sont dès à présents inscrits dans le code de l’environnement (article L. 110-1) comme projet territorial de développement durable ainsi que les cinq finalités du développement durable, telles que déclinées dans le cadre de référence national des agendas 21 locaux.

 

2. L’émergence d’un projet d’agenda 21 à la commune de Le Quesnoy
2.1. Présentation 
La ville de Le Quesnoy fait partie du Nord-Pas-de-Calais, elle compte 5158 habitants  sur une surface totale de 1423 HA dont : 100 ha d’espace vert entretenu par la ville, 22 ha de plan d’eau, 231 ha de superficie urbaine et 143 commerçants, artisans et entreprises .C’est une ville riche  par sa construction, entourée de remparts. C’est une ville fortement touristique par les nombreux avantages qu’elle offre comme son plan d’eau sa base de loisirs ses espaces verts, ses remparts et sa richesse historique….
2.2 Localisation et caractéristique de la ville 
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Figure 1 : localisation de le Quesnoy
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3. La  démarche agenda  21 interne

3.1 Définition du sujet 

Le Quesnoy depuis quelques années s’est engagé dans une démarche d’agenda 21  «  interne ». « Interne 
» parce que nous considérons que l’on ne peut exhorter la population et les acteurs du territoire à produire des efforts si l’on n’est pas soi-même exempt d’engagement.
3.2 Les Acteurs et services concernent 
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La mairie avec près de 120 agents (dont 70 référents) reparti dans les différentes services de la mairie mais aussi par ses différentes compétences de proximité que sont :

· Un fonctionnement interne

· Action sociale avec le CCAS et la crèche
· [image: image27.png]


la gestion des espaces verts et plans d’eau (100ha et 22ha respectivement à entretenir) 
· La gestion des espaces urbains 
·  le tourisme avec l’office du tourisme
· la culture avec le théâtre, la bibliothèque, 

·  l’éducation et les loisirs  avec l’espace petite enfance, e-service jeunesse, et les écoles,

· la restauration scolaire 

· le camping municipal 
A travers ses différents compétences la municipalité de Le Quesnoy s’engage à                                  préserver l’environnement et entrer dans un réelle démarche agenda 21.La commune de Le Quesnoy c’est donc : des éléments physiques  (bâtiments, structures lumineuses, électriques, du matériel informatique, technique, de jardinage et maçonnerie, Véhicules … mais aussi un fonctionnement qui comprends : La gestion des espaces et des bâtiments, la mobilité, des consommations et des émissions. 
(Mettre carte de localisation des bâtiments de la mairie et éventuellement des photos) 
3.3 Déroulement de la démarche 
La ville de Le Quesnoy a dans un premier temps effectué un diagnostic elle a repéré les actions déjà mises en place ainsi que les actions à mettre en place.

Dans une deuxième phase : classement des actions, mises en place et suivi des actions 
Le  projet est piloté par Monsieur le Maire Paul RAOULT et par Christiane DEFONTAINE adjointe. Dans chaque action des acteurs issus du personnel participent. La participation des agents municipaux est primordiale à la réussite du projet.

4. Diagnostic

Le diagnostic est la première étape dans la réalisation d’un agenda 21 .Il s’agit d’un état des lieux précis de la collectivité qui permettra d’en connaître les forces mais aussi les faiblesses. Pour permettre la réalisation de ce diagnostic des réunions, suivis d’ateliers participatifs ont été mis en place avec l’accompagnement du parc naturelle de l’Avesnois. Ce diagnostic va nous permettre d’identifier les enjeux prioritaires en matière de développement durable. On y trouvera les actions existantes, mais aussi les points forts  et les points faibles  et enfin les possibles freins et leviers existants à la mise en place de l’agenda 21.
4.1 Les actions déjà mises en place :
La dynamique du développement durable existe déjà à Le Quesnoy, parce que la démarche n’est pas nouvelle, les actions déjà mises 
 en place sont multiples. Voici quelques  grands enjeux  que la commune  à déjà pris en compte et s’est engagée :
(La protection des espaces verts et des remparts (avec la gestion différencier, la réduction voire  la suppression des pesticides…).

(L’insertion des critères environnementaux dans les équipements publics (isolations, baie vitrées, fenêtres…)

(La qualité des repas dans nos restaurants scolaires (fruits et légumes bio, viande d’origine française, apports nutritionnels…)

(Favorise l’insertion sociale avec les chantiers des remparts 

Mais de nombreuses actions sont à trouvées et à mettre en place pour place permettre de toujours  d’améliorer nos conditions de vie et aller plus loin. 

4.2 Le déroulement des réunions permettant  la réalisation d’un diagnostic (ou état des lieux)
Les agents de la commune de Le Quesnoy, représentés par son maire Paul RAOULT et par son élue en charge du développement durable Christiane DEFONTAINE ont participé à une séance plénière ainsi que des ateliers participatifs accompagnés par le soutien et la forte participation du Parc Naturel de l’Avesnois.

Les séances plénières ont eu lieu le 26 mars et 4 avril suivi de sept d’ateliers participatifs les 27 ,29 mars et le 4 avril, ils ont regroupé 80 participants sur 103 agents conviés .Les réunions ont permis dans un  premier temps de présenter la notion de développement durable, d’agenda 21 et d’envisager des pistes d’actions. Lors des ateliers des échanges ont été effectués sur le thème du développement durable et de leur futur agenda 21. Les agents ont aussi effectué une autoévaluation de leurs pratiques communales à travers leurs métiers ils ont dégagé les impacts que leurs activités  ou que l’activité de la commune avait sur l’environnement .Des enjeux ont été trouvés.
4. 3 Les résultats  obtenus :
Grâce à leur intérêt et leurs vives participations les agents ont trouvé 4 grands thèmes d’enjeux, 14 problématiques et 137 actions (annexe4). Avec des degrés d’importance plus ou moins grands. Le thème qui préoccupé le plus les agents est l’énergie avec 48,4% des agents ayant identifiés ce thème comme prioritaire, suivi des déchets avec 42,9% et l’eau aire et sol avec 38,9%. On constate encore une fois que la thématique sociale et économie n’ont pas encore été  développées  par les agents. C’est donc un thème à faire connaître aux agents.
4.4 Points forts et  points faibles dégagés (à la date septembre 2012)
4.4.1 Points forts : 

· Multiples actions déjà réalisées (restauration bio pour la cantine, plus de pesticide ou presque, gestion différencier…)
· D’importants travaux ont été réalisés en matière d’énergie des bâtiments  (isolation, fenêtre …) 

· Un cadre de vie et de travail de qualité, forte présence de végétal (pour la mairie , car les locaux des agents des espaces vert est en mauvaise état par exemple) 
· Une richesse en espace vert / variété et richesse des espaces naturels, de la biodiversité

· Patrimoine architectural et historique riche

· Nombreux équipement de proximité
· Présence d’une déchetterie

· Soutien aux associations, fête,… 

· Jumelage actif
· Equipement loisir important

· Convivialité aux siens de la mairie

· Insertion sociale (avec les maçons) 

· Circuit court (filière de l’emploi local, empreinte climatique réduite) 
4.4.2 Points faibles : 

· pas de suivi des actions déjà mis en place

· pas d’information faite sur les répercussions positives des efforts effectués (En voient les bénéfices des efforts déjà effectués cela encourage à en faire d’autres) 
· pas ou peu de participations des élus (sauf le maire et l’adjointe au Développement  Durable)
· une impression pour certains membres du personnel de ne pas faire suite à leurs remarques (ils ne voient pas de changement sur certains points malgré une réclamation) (dû au manque du suivi) 
· Il manque des thématiques: la thématique environnement est beaucoup présente et  on oublie le volet social. Des thématiques comme la santé, la formation, la sécurité, le transport, le cadre de vie, solidarité 
4.5 Les freins et leviers 

4.5.1 Les freins : 

· les freins pourraient venir des « mauvaises » habitudes  du personnel  

· mais aussi de la non capacité et de la non volonté 
· manque de budget (impossibilité d’investir dans du matériel ou aménagement)

4.5.2 Leviers : 

· motivation du personnel et bonne ambiance 

· forte participation du personnel lors des ateliers participatifs organisée par le parc naturel régional de l’Avesnois (manque les élus)
· la motivation de monsieur le maire Paul RAOULT, de Christiane  DEFONTAINE  adjointe et chargée de l’environnement, espaces verts , remparts, jardin familiaux , agriculture  et centre de loisir ; ainsi que moi-même pourrait être un levier dans cette démarche pour motiver contrôler le personnel et les actions mises en place. 

· le soutien du parc naturel régional de l’Avesnois  
5. Déroulement et moyens 

Rappels de la méthode de travail : 

Les agents de la commune de Le Quesnoy, son maire  et son élue en charge du développement durable ont participé à une séance plénière ainsi que des ateliers participatifs  accompagnés du Parc Naturel de l’Avesnois.

Les réunions ont permis dans un  premier temps de présenter la notion de développement durable et d’agenda 21. Dans un second temps une auto-évaluation des pratiques a été réalisée par les agents, enfin une première ébauche de programme d’actions a été ressortie. Les actions ont été regroupées par thème et les propositions d’actions concrètes ont été votées par les agents.
Les grandes thématiques identifiées
Quatre thématiques ont été identifiées, l’énergie avec 33%, Déchets avec 29%, l’eau, sol et air avec 26%  et enfin une thématique ou regroupe divers thèmes avec 12%.
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Figure : les grandes thématiques identifiées source : parc naturel de l’avesnois

Les problématiques identifiées 
Les agents ont identifiées 14 problématiques
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Figure : graphique sur les problématiques identifiées et priorisation.

Mise en application
Le 8 octobre 2012 a eu lieu une séance de restitution des ateliers participatifs, une cinquantaine d’agents étaient présents lors de cette réunion, les actions sollicitées par les agents leur ont été exposées. Un point a été fait  sur les actions déjà réalisées et les futures actions. Des échanges ont eu lieu sur les différentes actions.

Le 15  octobre 2012 ont été lancées les premières actions.


Partie 2 : Plan d’action et Actions concrètes réalisées
 1. Plan d’action
Le plan d’action actuel est divisé en quatre axes prioritaires. Cependant dans un souci de traiter l’ensemble des domaines du Développement Durable, d’autres axes pourront être rajoutés par la suite.
Voici les différents axes

Axe 1 : Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources.

Axe 2 : Solidarité, Social et cadre de vie

Axe 3 : Préservation et gestion de l’eau,  électricité, chauffage.

Axes 4 : économie – achats responsable
Axe 5 : Tri et gestion des déchets municipaux 
Axe 1 : Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources.

Le Quesnoy est riche par sa biodiversité elle possède de par son histoire de nombreux espaces vert .Les remparts sont des lieux fort fréquentés, ou est conciliés loisir et biodiversité. 
Les atouts de la ville sont nombreux : 
· Fleurissement important

· Nombre variétés d’arbres : marronnier, ginkgo bi labo, peupliers cerisiers platane…

· Des faussées des remparts

· Jardins familiaux et écologiques 

· Très grande variété des ambiances paysage

· Des espaces libres, ni plantés, ni transformés 

· La protection de la faune notamment des chauves-souris et hirondelles (souterrains fermés à la promenade pour permettre la nidation et la pose de planche ainsi que le nettoyage de celle-ci poser  chez les  habitants le souhaitant pour les hirondelles) 
Mais  la commune ne veut pas en rester là, notre objectif est de poursuivre la préservation de la biodiversité de ces milieux ainsi que de ces ressources. C’est pourquoi   qu’a était  lancé une action sur la gestion différenciée,  
        Objectif est de poursuivre les efforts déjà fourni : la commune à déjà fait un gros effort notamment au niveau de l’isolation notamment en remplace les fenêtres du centre Lowendal,…Elle a pour volonté de poursuivre ces efforts

Axe 2 : Solidarité, Social et cadre de vie au travail.
Le volet social et solidaire de l’agenda 21 à pour finalité le développement humain. Il implique la solidarité entre les agents, la sécurité,  le cadre de vie au travail. Les actions en cours  sur ce volet sont : communiquée de façon responsable pour développer l’entraide des services ont  été mis en place une action sur « le toute boîte » Et en second action : communiquer de façon plus responsable  en limitant le nombre de courrier et le nombre de trajets de la police municipal pour la distribution du courrier. 
Axe 3 : Sensibilisation  et communication au développement durable 

Axes 4 : économie –achats responsables 
Axe 5 : Tri et gestion des déchets municipaux 

Dans l’objectif de réduire son impact sur l’environnement la commune a mis en place le tri sélectif au sein de la mairie mais cela n’est qu’une étape .Dans un second temps la commune souhaite étendre le tri à tous ces locaux : bibliothèque, office du tourisme, crèche, théâtre, camping, écoles, centre Lowendal, mais aussi dans les  futurs ateliers actuellement en construction. 

A l’heur d’aujourd’hui différents actions sont déjà mises en place : des bornes de collecte piles  ont été mises en place à l’hôtel de ville pour les agents municipaux et les citoyens .Les papiers de bureau usagés et les cartons sont revalorisés : ils sont ponctuellement acheminés vers tricycle. Les cartouches HP participe au programme mondial de recyclage et de retour des consommables d’impression HP Planet Partners. Les huiles sont collectées via l’acquisition d’un aspirateur à l’huile. Les déchets de chantier sont revalorisés (achat d’un broyeur). 
Actions concrètes réalisées
Axe 1 : Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources, gestion de l’eau,  électricité et  chauffage
Action 1: gestion des espaces verts /gestions différenciées
Objectif : Poursuivre la gestion différenciée. 
Méthode: élaborer un nouveau place des espaces de gestion des espaces verts.
Action 2: communiquer de façon responsable /rationaliser les déplacements
Objectif réduire le nombre de distributions du courrier par la police municipale (stopper la distribution des associations) réduire la consommation du scooter.
Méthode : information, regroupement des courriers, dématérialisation, envoie de mail…
Axe 2 : Solidarité, Social et cadre de vie

Action 3: communiquer de  façon responsable : le toute boite
Objectif : intégrer une communication responsable pour limiter les multiples distributions dans le mois. 

Méthode : mise en place d’un planning de courrier toute boite, information des différents services qui utilise le toute boite.
Action4 : fiche de paie 

Objectif : éviter les pertes de fiches de paie  et les multiples retards (volet social de l’agenda 21 : qualité de vie au travail)  

Méthode : envoie postale des fiches de paie

 Action 5 :  pass sport
Objectif : inciter les jeunes enfants à pratiquer une activité sportive
Méthode : Poursuivre la mise en place de pass’sport durant les vacances pour permettre aux enfants de pratique de multiple sport

Axe 3 : sensibilisation  et communication au développement durable 
Action 6 : sensibiliser les agents au développement durable : 

Séance avec le Parc Naturel de l’Avesnois : découverte de la notion de développement durable aux agents 

Action 7 : Bulletin d’informations sur l’agenda 21
Objectif : faire partager les avancements de l’agenda 21 , faire vivre l’agenda 21 ,
Méthode : élaboration tous les trimestres d’un bulletin d’information agenda 21 

Axes 4 : économie – achats responsable

Axe 5 : Tri et gestion des déchets municipaux 

Action 8 : tri sélectif : en mairie

Objectif : En mairie intégrer le tri dans les pratiques quotidiennes.
Méthode : Sensibilisation du personnel et rappel des règles du tri sélectif, mise à disposition de poubelles, apposer les règles de tri sur les poubelles. 
Action 9 : tri sélectif : au théâtre, crèche, office du tourisme 

Objectif : Etendre le tri sélectif dans tous les bâtiments communaux 

Méthode : Sensibilisation du personnel et rappel des règles du tri sélectif, mise à disposition de poubelles, apposer les règles de tri sur les poubelles. 
Fiche action
Fiche 1



FICHE 2

FICHE 3


ANNEXE
Annexe 1
Les dates des grands événements en référence avec l’environnement

1972 : La Conférence des Nations Unies sur l'environnement de Stockholm pose la première pierre du concept de développement durable. C'est la première fois que la communauté internationale se réunit pour examiner les liens entre l'environnement mondial et les impératifs du développement.

1987 : Le rapport Brundtland, réalisé dans le cadre d'une commission des Nations Unies réunissant des experts venus de toute la planète, dresse un tableau sans complaisance de notre mode de développement. C'est dans ce rapport qu'apparaît pour la première fois le terme de «développement durable».

1990 : Somment des Nations Unies sur l'Enfance ou il est fait mention de l'importance de l'environnement sur les générations futures.

1992 : au Sommet de la Terre à Rio de Janeiro, les États s’engagent dans une démarche mondiale en faveur du développement durable. Ils interpellent les collectivités territoriales pour qu’elles déclinent les grands engagements de préservation de la planète, notamment au sein d’agendas 21 locaux.

1994 : Signature de la Charte d'Aalborg. L'Union Européenne a traduit les recommandations de l’Agenda 21 de Rio auprès des villes européennes.

1995 : L’organisation mondiale du commerce est créée (OMC) et marque la reconnaissance formelle des liens entre le commerce international, l'environnement et le développement

1997 : par le Protocole de Kyoto, les États signataires se mobilisent contre l’effet de serre, principal responsable du réchauffement climatique.

2002 : lors du deuxième Sommet de la Terre à Johannesburg (Rio + 10), les participants réaffirment leur engagement.

2003 : l'État Français adopte sa Stratégie Nationale de Développement Durable ou il est décidé de favoriser la mise en place de 500 Agendas 21 locaux d'ici à 2008. 

2005 : Entrée en vigueur du protocole de Kyoto sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre en Europe.

2005 : Adoption, en France, d'une Charte de l'Environnement insistant sur le principe de précaution.

2006 : le développement durable entre dans la Constitution Française. L'État publie un cadre de référence pour les projets territoriaux de développement durable et d’agendas 21.

2009 : loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement est votée.

2009 : Les dirigeants du monde se rassemblent à Copenhague dans le cadre du Sommet de l’ONU sur le climat.

2009 : Mise en oeuvre du Grenelle de la Mer.

2010 : 29 juin, l'Assemblée nationale adopte le projet de loi Grenelle 2. 

Annexe 2
Les actions déjà mises en place 
Énergie : 

Bâtiments : Remplacement fenêtre écoles (Averill, du centre,chevray),des châssis Centre lowendal,baie vitrées salle Michel Bernard .(juin-sep 2011), Changement des huisseries à la salle d’animation du camping( alu et double vitrage) isolations des circuits de chauffage sur le groupe scolaire Chevray. 

Eclairage : au fur et à mesure, remplacement des ampoules à filament par des « basse consommation ».Contrôle d’accès dans les salles de sports pour permettre une meilleure gestion de l’éclairage et du chauffage. Chaudières : Chaudières à condensation ont été installées à la crèche (alimente aussi le théâtre, l’école de musique et l’école chevray et du centre, installation de régulation.

Les énergies renouvelables : Depuis 2009 : les sanitaires du camping sont équipés de panneaux solaires pour la production d’eau chaude, récupérateur d’eau de pluie, limiteurs débit pour les douches

Eau : 

Economiser l’eau potable : Installation de matériels économes en eau dans le camping, dans les équipements sportifs, réflexions afin de réduire l’usage de l’eau potable pour l’arrosage des fleurissements et le nettoyage des voirie. 

Favoriser l’usage de sources alternatives : récupération de l’eau pluviale au service des « espaces verts » pour l’arrosage des plantes des serres municipales, utilisation de l’eau de l’étang pour le nettoyage de la voirie. Mobilier et sensibiliser les usagers : soutien aux associations et structures qui jouent un rôle de sensibilisation, d’éducation durant la semaine du développement durable, sensibilisation des jeunes  au travers d’agenda 21 scolaire, visites  pour les scolaires et adultes de la station d’épuration et château d’eau, élaboration et signature d’une charte pour les adhérents des jardins familiaux. 
L’eau et la santé : rénovation de branchement plomb. Aération par hydroliennes (2004), études sur l’excès de phosphates dans l’étang du Pont Rouge.

Propreté, Les déchets :

La collecte des piles : des bornes de collecte a été mis en place à l’hôtel de Ville pour les agents municipaux et les citoyens.

Les papiers de bureau usagés et le carton sont ponctuellement acheminés vers tricycle (association qui valorise et recycle).Les consommables bureautiques comme les cartouches d’encres des imprimants, fax, photocopieurs… sont collectées (les agents déposent les produits usagés dans des conteneurs spécifiques. Il participe au programme mondial de recyclage et de retour des consommables d’impression HP Planet Partners ;es autres cartouches sont collecter par tricycle et son valoriser.

Les déchets spéciaux : acquisition d’un aspirateur à huile

Déchets de chantiers : les briques cassées ou abîmées des chantiers sont broyées pour les chemins de promenade (achat d’un broyeur)

Propreté : Augmentation des fréquences de nettoyage de la voirie, les services municipaux est  équipés d’une balayeuse et d’un aspirateur Gluton électrique, installation d’un toutounet,guide pratique d’information 

Solidarité  /social : 

le ccas, voyage des aînés  et fêtes communale, achat d’instruments de musique04/2012, sport le terrain synthétique au stade jouanisson 2011 et deux terrains de tennis remise en état ainsi que du terrain Thomas Defosse, ageval association d’insertion s occupe des hauts  de murailles. L’insertion des personnes en difficulté dans les chantiers de rénovation des remparts. (Trois chantiers d’insertion).
Transport :

 lancement projet autour de la gare pôle multimodal 2011, installation d’indicateur de vitesse route de Bavay et à la banlieue vers Ruesnes (2011), agrandissement du parking de la gare 2012(en cours),aménagement des trottoirs pour un juste équilibre entre piétons et voitures et développement de transport intra-muros. Des zones 30 aux abords des équipements culturelles.Stationnement et handicap : de nombreuse places de stationnement reservées aux personnes à mobilité réduite ont été crées. 
La Biodiversité :

 Fleurissement : nouveautés en 2011 ornement des fenêtres et balcon de l’hôtel de ville, et du théâtre, Jardin de l’église 4059 rosiers plantés avec 7450 vivaces. Dans le jardin de l’église : installation de lierre en couvre-sol pour une gestion plus écologique de l’espace ainsi que la plantation de pyrus clanticlere.9colonnes fleuries installées ,(place d’Arme),13 bacs à orangerie et plantes annuelles, 36 suspensions à arrosage automatique (rond point route de bavay) mise en place d’un Babylonia, hêtres fastigiés, massifs périphérique de vivaces et d’arbustes, (porte de Valenciennes( massif , plante vivace et annuelles, nouveaux bacs, plantés d’arbustes , tableau ;( faubourg fauroeulx) bacs, mur fleuri, plante vivace pour permettre de limiter les arrosages ,désherbage thérmique miite la pollution des sols et l’usage de l’eau,La ville a ete recompense pour ces efforts de fleurisement elle est ville fleurie.
Gestion des espace : gestion différenciée pour une partie de ses espaces, gestion raisonnée des produits chimiques, méthode alternative et lutte biologique intégrée ; Limite l’usage des produits phytosanitaires, zéro insecticide utilisé, emploie de savon noir et purin d’orties, paillage et écorce comme technique culturale ; les jardins familiaux : 70 jardins familiaux dont 21 « éco paysagers » (avec abri en bois, récupérateur d’eau de pluviale,espace de convivialité )

Conservation flore et faune: Verger conservatoire, protection des hirondelles grâce à des brochures informatives, protection des chauves-souris (des souterrains dans les remparts sont réservé pour leurs permettre leurs nidifications.

Santé ou alimentation :

 Une démarche qualité pour la restauration : légumes, fruits, produits lactés BIO  son servis à chaque repas et la viande est d’origine « France »

Economie : 

Pour la restauration scolaire : sélection de  producteurs locaux pour les légumes   et viande française 

Autres : 

Achat responsable : remplacement des anciens bancs par des bancs en pierre bleu et en plastique recyclée (130 nouveaux banc installés en 3 ans), remise en état des  toilettes publiques au chalet de l’Etang

Le bruit :

Réduction des nuisances sonores de la cantine

Classement des actions par thème
A la date : du  20 septembre 2012
L’eau 
Rare, précieuse et de plus en plus chère, l’eau est aujourd’hui en danger .La ville de Le Quesnoy s’efforce au quotient de la protéger et de la valoriser.  Récupération de l’eau pluviale au service des « espaces verts » pour l’arrosage des plantes des serres, utilisation de l’eau de l’étang pour le nettoyage de la voirie.

Mobiliser et sensibiliser sur l’eau :
· Soutien aux associations et structures qui jouent un rôle de sensibilisation, d’éducation durant la semaine du développement durable 2012 ;

· sensibilisation des jeunes  au travers d’agenda 21 scolaires

· visites  pour les scolaires et adultes de la station d’épuration et château d’eau ;

· élaboration et signature d’une charte pour les adhérents des jardins familiaux.
· L’arrosage des fleurs et le nettoyage des voirie par l’eau de l’étang 

· Afin d’améliorer la transparence sur la production, la distribution et l’assainissement de l’eau,  sur le prix , la qualité de l’eau , sur le devenir de la ressource , diffusion du rapport annuel du SIDEN SIAN, 

 Favoriser l’usage de sources alternatives : 
· Récupération de l’eau pluviale au service des « espaces verts » pour l’arrosage des plantes des serres,
·  Utilisation de l’eau de l’étang pour le nettoyage de la voirie.

· Limiteurs débit pour les douches du camping et salle de sport
L’eau est santé :
· L’eau est un produit très contrôlé. Durant l’année 2009 l’agence régional de la santé a effectué 60 analyse bactériologiques sur l’unité de distribution de Le Quesnoy dont 13 analyses microbiologiques physico chimiques sur le ville DE le Quesnoy afin de contrôler la qualité de l’eau ? Le résultat de l’ensemble de ces analyses  permet d’affirmer que l’eau distribuée sur la ville est de bonne qualité. 
· Rénovation des branchements pompe par Noreade 

· Depuis la fin des années 80, le développement de cyanophycées dû à l’excès de photophates perturbes le milieu aquatique de l’étang du Pont Rouge ET GËNE PËCHEURS ET BAIGNEURS ; Une équipe scientifiques et de géosciences étudie l’impact d’un traitement à la paille d’orge sur le développement des cyanophycées dans cet étang. D’autres actions avaient été menées antérieurement. : épandage d’alumine 1991, réduction des apports en phosphore 1994/1995, curage des sédiments 2000  et aération par hydroliennes 2004.

Projet sur l’eau : 

· Projet d’amélioration du cadre de vie aquatique à la plaine de jeux pour développer la convivialité entre l’eau et le citoyen.

· Réflexion sur la tarification sociale de l’eau 

· Livret de l’Eco citoyen grand public et pour les enfants. 

Sensibilisation au développement durable :
Face à la dégradation de notre environnement nous nous devons de sensibiliser  pour en limiter les dégâts

· Des séances avec le Parc Naturel de l’Avesnois ont été organisées pour sensibiliser le personnel au concept de Développement Durable.
· Une journée de l’énergie renouvelable est en projet pour début 2013 pour sensibiliser les citoyennes. 

· Sensibilisation des agents  et élus  au travers l’agenda 21.

Solidarité  et social 
· Accompagnement des agents en insertion (suivi personnel, difficulté familiale…) : La ville Le Quesnoy compte  2 chantiers d’insertion, dont un gérer par une association d’insertion pour la rénovation des remparts. 
· ACCAS
· Chèque services
· voyages, fêtes, permis conduire , …
Santé 
La santé des citoyens et des agents nous sont cher nous agissions pour préservé la santé de tous.
· Désherber autrement qui permet de  réduire risque santé :zéro insecticide utilisé, emploie du savon noir et purin d’orties pour l’entretien des espaces verts
· paillage et écorce comme technique culturale 
· Limite l’usage des produits phytosanitaires
Alimentation 
Depuis de nombreuses années la ville de Le Quesnoy  est engagée dans une alimentation bios pour une restauration scolaire de qualité.
· Une démarche qualité pour la restauration scolaire : légumes, fruits, produits lactés BIO  sont servis à chaque repas et la viande est d’origine « France ».
· Les produits laitiers sont  en projet pour être introduit .
La biodiversité

La ville fortifier de Le Quesnoy possède de nombreux espace verts riche en faune te flore c’est pourquoi la ville tiens a préservais  cette  faune et flore grâce a une gestion plus respectueuse et protectrice de l’environnement.

Conserver la faune et flore 

· La ville possède un Verger conservatoire
·  Protection des hirondelles en proposant aux habitants de poser un planchette qui recueillera les fientes .La ville de Le Quesnoy s’engage également à nettoyer cette planchette 1 fois par an.
· Protection des chauves-souris  (en partenariat avec le parc naturel de l’avesnois  et en coordination mammologique du Nord de la France) des souterrains sont fermés à la promenade pour faciliter leur nidation
· 70 jardins familiaux dont 21 « éco paysagers » (avec abri en bois, récupérateur d’eau de pluviale, espace de convivialité)
· Protéger l’arbre : la ville s’est dotée d’outils réglementaires visant 
Gestion plus écologique de l’espace vert
· Mise en place dans certains espaces de la gestion différenciée, nous voyons réapparaître certaines plantes, notamment des orchidées sauvages. 
· Désherbage thermique 
· Fauchage tardif avec la gestion différencier
· Gestion raisonnée des produits chimiques, méthode alternative et lutte biologique intégrée. Le service espaces verts limite l’usage des produits phytosanitaires, utilise zéro insecticide, emplois de savon noir et purin d’orties et donne champ libre aux insectes auxiliaires comme les coccinelles…
· En voirie, traitement par entreprise avec agrément phytosanitaire et respect de la législation en vigueur
· Installation de lierres en couvre-sol et plantation de pyrus clanticlere, achat de plantes vivaces pour permettre de limiter les arrosages.
· Utilisation d’eau de toiture pour l’arrosage des espaces verts

· Arrosages automatiques sont utilisés comme technique d’irrigation

Fleurissement
· Fleurissement important : ville fleurie .Achat de fleur pour l’ornement des fenêtres et balcon de l’hôtel de ville, le théâtre Nouvelles colonnes et bacs de fleurs et plantes place d’armes, rond-point et route.
Achat responsable 

· Remplacement des anciens bancs par des bancs en pierre bleu et en plastique recyclée.
Le bruit 

· Réduction des nuisances sonores de la cantine.

Le transport 

· Développement de transport intra-muros.
· Aménagement des trottoirs pour un juste équilibre entre piétons et voitures.
· Installation d’indicateur de vitesse route.
· Projet autour de la gare pôle multimodales agrandissement du parking de la gare.

Propreté
· Augmentation des fréquences de nettoyage
·  acquisition  équipée d’une balayeuse et d’un aspirateur 
· installation d’un toutou net, et guide pratique d’information.
Déchets

· Achat d’un broyeur qui permet une revalorisation des déchets.
· Acquisition d’un aspirateur à huile.
· Sont ponctuellement acheminés vers tricycle et participation au programme mondial de recyclage et de retour des consommables d’impression HP Planet Partners .
· Les papiers de bureau usagés et les cartons revalorisés
· Des bornes de collecte ont été mises en place à l’hôtel de Ville pour les agents municipaux et les citoyens .
Energie
Les énergies renouvelables :
· équipement de panneaux solaires pour la production d’eau chaude, récupérateur d’eau de pluie au camping municipale
Chauffage : 
· Chaudières à condensation ont été installées et installation de régulation.
· Contrôle d’accès dans les salles de sport pour permettre une meilleure gestion de l’éclairage et du chauffage
Eclairage : 
· Remplacement au fur est a mesure des ampoules à filament par des « basse consommation ».
Isolation
· remplacement fenêtre, 
· changement des huisseries,
·  isolations des circuits de chauffage, 
· installation de baies vitrées (dans diverse bâtiment municipaux )
Autre
· Préserver et développer le patrimoine architectural et historique  avec la rénovation des remparts 
ANNEXE 3
Le cadre de référence des agendas 21 locaux

1) La lutte contre le changement climatique  et protection de l’atmosphère 

· Plan climat territorial.

· Maîtrise des consommations et de la demande en énergie

· Promotion des énergies renouvelables.

· Prise en compte des impacts atmosphériques dans les choix d’aménagement et d’infrastructures.

· Limitation d’étalement urbain, générateur de transport automobile.

· Priorité à des modes de transports moins émetteurs de gaz à effet de serre.

· Prise en compte de l’objectif de réduction d’émissions de gaz à effets de serre.

· Limitations des émissions agricoles de gaz à effet de serre.

· Stratégies d’adaptation aux changements climatiques.

2) La préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources 

· Protection de la diversité génétique.

· Préservation de la diversité des habitats écologiques et des paysages.

· Lutte contre les pollutions des milieux (eau, air, sols).

· Gestions écologiquement rationnelles des déchets et des eaux usées.

· Gestion rationnelle des ressources naturelles.

· Approche multifonctionnelle des territoires ruraux.

· Méthodes agronomiques et systèmes de production durables.

· Accès pour tous à un environnement de qualité.

3) L’épanouissement de tous les êtres humains par l’accès à une bonne qualité de vie

· Satisfaction des besoins essentiels pour tous : logement, eau potable, santé, environnement sain.

· Education et formation tout au long de la vie.

· Lutte contre la pauvreté.

· Lutte contre toute forme d’exclusion.

· Vigilance au regard de la santé des populations(contre les expositions aux risques,pollutions, épidémies…) .

· Accès de chacun à une éduction de qualité.

· Parité et égalité professionnelle.

· Accès et participation de chacun à une production culturelle de qualité..

· Accès à des pratiques sportives et de loisirs adaptées à tous les publics.

· Gouvernance et démocratie participative.

· Accueil individualisé sur le territoire et administration de proximité.

· Participation des habitants et des usagers.

4) La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations 

· Inclusion sociale et accès à l’emploi pour tous.

· Réduction des inégalités d’accès aux soins de santé.

· Logement et politique foncière.

· Accès égal à la justice.

· Urbanisme et cadre de vie. 

· Accès égal au territoire et aux services urbains.

· Rénovation urbaine et revitalisation rurale.

· Sécurité et prétention des risques (naturels, technologiques).

· Prévention de l’incivilité et de l’insécurité sociale.

· Participation de tous aux décisions collectives.

· Solidarité intercommunale

· Coopération décentralisée.

5) Dynamiques de développement suivant des modes de production et de consommation responsables.

· Coopération interterritoriale en matière de développement économique.

· Organisation territoriale rationnelle des espaces de production et de distribution et des flux induits.

· Actions favorisant le recours à l’emploi local.

· Promotion des systèmes productifs locaux et de l’écologie industrielle.

· Promotion de l’économie solidaire.

· Diversification des producteurs et des activités.

· Adoption de systèmes de management environnemental.

· Réduction des déchets à la source.

· Recours aux éco labels et à la certification environnementale.

· Développement de la responsabilité environnementale et sociale des organisations.

· Eco responsabilité des services publics.

· Développement d’une politique d’achats responsables.

· Adéquation entre ressources humaines locales et activités.

· Fiscalité.

· Actions visant la modification des comportements de consommations (pédagogie, information,…).

· Organisation des transports d’usagers, de personnels et de marchandises.

· Protection des ressources naturelles.

· Lutte contre les nuisances et les atteintes au paysage.
Annexe 4

Résultat des ateliers participatifs
	Nom de la problématique
	Nombre de personnes ayant identifié cette problématique

	Nom de la catégorie d'actions
	Nom de l'action 1
	Nombre de personnes considérant l'action 1 comme importante ou prioritaire
	Somme des points attribués aux actions = Niveau d'importance de cette catégorie d'actions

	
	Nom de l'action 2
	Nombre de personnes considérant l'action 2 comme importante ou prioritaire
	

	
	…
	 
	


	Papier
	 
	26

	Communiquer de manière responsable
	Revoir les modes de distributions des tracts papiers
	5
	8

	 
	Rationaliser la communication sur les événements (une même info à la fois en toute boîte + bulletin municipal par exemple)
	3
	

	 
	Rationaliser l'envoi des invitations/informations (entre la mairie et le personnel, un document par lieu et non par personne)
	0
	

	Limiter les impressions
	Envoyer les menus cantines par mail quand c'est possible
	1
	1

	 
	Réduire la production des feuilles de chants de l'école de musique (utilisation vidéo projecteur)
	0
	

	Utiliser du papier recyclé
	Privilégier l'achat de papier recyclé
	0
	0

	Adapter les photocopieurs
	Remplacer la photocopieuse de l'office de tourisme (pas de recto verso possible par exemple)
	0
	0

	
	
	
	

	Autres déchets
	 
	28

	Mise en place du tri sélectif
	Mettre en place des bennes sélectives pour permettre le tri au niveau des ateliers municipaux
	25
	43

	 
	Mettre le tri sélectif en place dans la mairie (papiers/cartons/plastiques…)
	5
	

	 
	Mettre en place le tri sélectif des déchets de la cantine scolaire municipale (utilisation du composteur existant)
	3
	

	 
	Systématiser l'utilisation de panneaux de sensibilisation au tri des déchets
	3
	

	 
	Avoir des poubelles de tri directement dans les classes
	3
	

	 
	Prévoir un bac pour le verre à la bibliothèque
	2
	

	 
	Aménager le temps de pause méridienne pour permettre la mise en place du tri par les élèves à la cantine (tri des déchets composables)
	2
	

	 
	Trouver une solution pour le tri des livres de la bibliothèque municipale
	0
	

	Recycler les déchets triés
	Mettre en place une filière de valorisation des déchets de tonte
	6
	8

	 
	Prévoir une filière de recyclage des solvants/restes de peintures
	2
	

	 
	Recyclage des cartouches d'encre
	0
	

	Limiter l'usage du papier dans les sanitaires scolaires
	Verrouiller l'accès aux réserves de papier toilette dans les écoles
	4
	8

	 
	Privilégier l'installation de souffleurs ou de distributeurs de papier à feuille unique à celle des distributeurs de papiers dans les cantines
	3
	

	 
	Sensibiliser les enfants à utiliser moins de papier pour s'essuyer les mains
	1
	

	Limiter la production de déchets
	Inciter les sportifs à limiter le nombre de bouteilles d'eau amenées puis à les trier
	4
	5

	 
	Bannir la collecte des déchets verts via des sacs plastiques
	1
	

	Accéder à la déchetterie
	Avoir un accès à la déchetterie (Problème de l'accès, des volumes, du nombre de véhicules autorisés…)
	4
	4

	Réutiliser certains déchets
	Valoriser les déchets verts par la mise en place du compostage
	1
	2

	 
	Continuer à valoriser les broyats + déchets maçonnerie pour l'aménagement des chemins de promenade
	1
	


	Utilisation de l'eau pour le fonctionnement des bâtiments et de la cantine scolaire
	 
	14

	Remplacer progressivement les équipements obsolètes
	Remplacer le lave-vaisselle inadapté de l'école du centre (pas de programme rapide, faible capacité en couverts)
	3
	6

	 
	Privilégier, lors des remplacements, les boutons poussoirs ou les détecteurs aux robinets classiques (surtout pour les écoliers)
	3
	

	 
	Remplacer les douchettes de la plonge à la restauration de Lowendal
	0
	

	 
	Installer des chasses d'eau à double débit lors de leur remplacement
	0
	

	Repérer les fuites
	Réparer les fuites rapidement et dès leur détection
	5
	5

	Limiter les battées de linge
	Demander aux parents d'amener un bavoir par enfant pour éviter les battées de linge à l'école (2/jour + sèche-linge)
	4
	4

	Eviter le gaspillage d'eau à la cantine
	Ne plus laisser les enfants remplir les pichets d'eau de la cantine eux-mêmes
	3
	3

	Réutiliser l'eau
	Récupérer et utiliser l'eau froide qui est gaspillée avant l'arrivée de l'eau chaude au robinet
	0
	0

	
	
	
	

	Utilisation de l'eau par les services techniques
	 
	4

	Limiter les prélèvements d'eau dans le milieu naturel
	Trouver des lieux de rétention/stockage d'eau pour ne pas puiser dans les étangs des remparts
	2
	2

	 
	Récupérer les eaux de pluie des toitures des futurs ateliers
	0
	

	Limiter l'usage de l'eau
	Privilégier le choix d'essences peu consommatrices en eau au niveau des plantations
	1
	1

	 
	Rationaliser les arrosages des massifs et jardinières
	0
	

	 
	Limiter la quantité de plantations hors sol, grandes consommatrices d'eau (bacs au niveau des stationnements place Leclercq)
	0
	

	
	
	
	

	Pollution des sols et de la ressource en eau
	 
	11

	Utiliser des produits d'entretien adaptés
	Systématiser l'achat de produits d'entretien écologiques
	11
	12

	 
	Respecter les doses de produits préconisées (acheter des produits d'entretien avec des doseurs incorporés)
	1
	

	Limiter les impacts des chantiers sur la ressource en eau
	Mettre en place le stockage des déchets dans des bennes lors des chantiers pour limiter les infiltrations polluantes
	3
	7

	 
	Récupérer les eaux de nettoyage, voire même les filtrer, pour les réutiliser (récupérer les eaux de nettoyage des bétonnières par exemple pour refaire du mortier)
	2
	

	 
	Récupérer les solvants et les stocker dans des fûts temporairement (éviter les rejets directs dans la nature)
	1
	

	 
	Développer la phyto-épuration dès la fin des chantiers
	1
	

	 
	Limiter la pollution de l'eau lors du nettoyage des outils aux ateliers municipaux (non raccordés au tout à l'égout)
	0
	

	Normaliser les installations
	Installer sur le futur site des ateliers municipaux une cuve de récupérations des eaux de nettoyage (lavage pinceaux/bétonnières/véhicules…)
	1
	2

	 
	Prévoir une aire étanche et un équipement type déshuileur/débourbeur sur le futur site des ateliers municipaux
	1
	

	
	
	
	

	Pollution de l'air liée aux transports et aux équipements
	 
	10

	Rationaliser les déplacements
	Responsabiliser les associations dans l'envoi de leurs courriers/invitations en n'assurant plus ce transport (scooter)
	12
	14

	 
	Disposer d'un camion atelier pour stocker du matériel lors des chantiers (limiter les AR chantiers/ateliers)
	2
	

	 
	Tenir un tableau de bord précis pour chaque véhicule pour estimer le taux d'utilisation des véhicules et la nature des trajets (faire un test)
	2
	

	 
	Rationaliser les divers déplacements lors des distributions de matériel entre différents sites (tables, chaises, stands…)
	0
	

	 
	Rationaliser les déplacements ateliers/mairie pour les signatures de bon de commande par exemple (1 trajet le matin / 1 trajet l'AM)
	0
	

	 
	Rationaliser les sens de circulation dans le Quesnoy (beaucoup de détours générés par les sens uniques)
	0
	

	Renouveler progressivement la flotte de véhicules
	Remplacer le vieux camion benne du camping (consommation : 25-30L/100Km)
	9
	11

	 
	Acheter des véhicules propres/électriques lors du renouvellement de la flotte (étiquette énergétique)
	2
	

	Inciter aux déplacements doux
	Disposer de triporteurs au camping pour éviter les très nombreux déplacements en camion sur le site 
	8
	8

	 
	Eviter l'utilisation des véhicules pour les courtes distances (ateliers/mairie), acheter un vélo par site/marche à pied
	0
	

	Encourager les comportements responsables
	Couper systématiquement les moteurs des véhicules (lors d'un chargement/déchargement par exemple)
	2
	2

	 
	Continuer à avoir une utilisation raisonnée du groupe électrogène
	0
	

	Eviter le brûlage des déchets
	Eviter tout type de brûlage de déchets
	0
	0

	S'équiper avec du matériel de jardinage adapté
	Privilégier le matériel électroportatif de qualité pour remplacer le matériel thermique existant (taille-haies…)
	0
	0


	Impacts paysagers
	 
	6
	 

	Démocratiser la gestion différenciée
	Informer la population de la mise en place de parcelles en gestions différenciée (porte à porte, dialogue, bulletin municipal, panneaux…)
	9
	14

	 
	Augmenter les surfaces gérées de manière différenciées
	4
	 

	 
	Affirmer la politique communale de mise en place de la gestion différenciée et soutenir les équipes techniques qui la mettent en place
	1
	 

	Compenser l'impact des chantiers
	Restaurer les habitats naturels à la fin des chantiers
	6
	14

	 
	Mise en place d'un système de compensation écologique (un arbre coupé sur un chantier = 1 arbre planté)
	5
	 

	 
	Etablir un diagnostic naturaliste des lieux avant chaque chantier
	3
	 

	Adapter les plantations
	Favoriser les essences locales dans les choix de plantations
	0
	0

	
	
	
	

	Santé / Hygiène
	 
	4
	 

	Respecter les normes de sécurité en vigueur
	Disposer pour chaque personne des équipements de sécurité nécessaires (gants, lunettes, masques, casques anti-bruits…)
	10
	10

	 
	Assurer le remplacement de la machine à aspiration au niveau du service ébénisterie
	0
	 

	Renforcer l'hygiène à la cantine
	Installer des distributeurs de gel nettoyant pour les mains pour le personnel de la restauration
	2
	2

	
	
	
	

	Civisme (déchets sur la voie publique/déjection canine/consommations diverses…)
	 
	9
	 

	Sensibiliser à l'éco citoyenneté
	Informer et sensibiliser les habitants au problème des déjections canines via le dialogue et la présence de la police municipale
	9
	14

	 
	Sensibiliser le personnel des écoles et les enfants à a problématique du tri sélectif
	3
	 

	 
	Sensibilité les habitants au tri (Pb des déchets sur la voie publique)
	1
	 

	 
	Sensibiliser le personnel des écoles et les enfants aux économies d'énergie (désigner un responsable lumière par classe par exemple)
	1
	 

	Formaliser une démarche de sensibilisation
	Mettre en place un groupe de travail/réflexion pour parvenir à renforcer le civisme des gens
	7
	7

	Résoudre le problème des déjections canines
	S'assurer des suites données aux amendes relatives au problème des déjections canines
	6
	6

	Installer plus de poubelles
	Installer plus de poubelles publiques en ville
	5
	5

	 
	Mettre plus de poubelles publiques adaptées (ignifugées) dans les remparts
	0
	 

	Réinstaurer le sentiment de sécurité dans les remparts
	Redonner envie d'aller dans les remparts (rôle de certains employés ou de la police municipale ?)
	1
	1

	
	
	
	

	Achats / Organisation générale
	 
	3
	 

	Rationaliser les achats et le stockage
	Envisager la mise en place d'un magasin au niveau de la mairie en général (lampes, robinets, produits ménagers, matériels divers…)
	11
	22

	 
	Instaurer une politique de maintenance régulière et/ou préventive des équipements (matériels, bâtiments, plomberie…) plutôt que de "gérer les urgences"
	7
	 

	 
	Respecter le fait de grouper les commandes dans les différents services pour faire baisser les prix
	3
	 

	 
	Mettre en place une réflexion sur une politique d'achats groupés, de stockage du matériel (stocks d'ampoules par exemple)
	1
	 

	Instaurer un dialogue entre équipes
	Etablir une communication efficace et à double sens entre les élus, responsables techniques et agents techniques
	7
	9

	 
	Impliquer davantage les agents techniques dans les choix des travaux (à réaliser ou réalisés)
	2
	 

	S'équiper avec du matériel de nettoyage adapté
	Renouveler le matériel de nettoyage en tenant compte des besoins des personnels (serpillières mal adaptées, gant inadaptés..)
	9
	9

	Revoir le type de location pour les toilettes
	Arrêter de louer des toilettes chimiques pour passer à l'utilisation de toilettes sèches sur les chantiers
	6
	6

	
	
	
	

	Nuisance sonore
	 
	1
	 

	Diminuer les nuisances sonores
	Limiter le bruit de la porte coulissante à l'entrée de la Mairie
	0
	0


	
	
	
	

	Isolation
	14

	Réaliser des travaux d'isolation des menuiseries municipales
	Isoler les fenêtres (surtout la mairie et Lowendal)
	14
	19

	
	Isoler les portes de la salle de sports Michel Bernard
	2
	

	
	Remplacer les vieilles fenêtres qui ferment mal par des fenêtres à double-vitrage
	1
	

	
	Changer les fenêtres du centre Cernay
	1
	

	
	Isoler la porte d'entrée de Cernay
	1
	

	
	Installer des rideaux aux fenêtres des écoles
	0
	

	
	Isoler les fenêtres avec du double-vitrage à la bibliothèque
	0
	

	
	Réparer les fenêtres et velux cassés ou fermant mal (bibliothèque, mairie, office de tourisme…)
	0
	

	Suivre les travaux réalisés
	Assurer un suivi sérieux des travaux réalisés (exemple des nouvelles fenêtres de Lowendal)
	2
	2


	Electricité
	25

	S'équiper pour limiter les consommations électriques
	Installer des minuteurs dans les lieux de passage (entrée, couloirs…)
	14
	26

	
	Installer des détecteurs de mouvements pour mieux gérer les consommations électriques
	5
	

	
	Installer des détecteurs de mouvements pour les vestiaires et les sous-sols de la salle Michel Bernard
	4
	

	
	Mettre en place des stores aux fenêtres pour ne pas avoir à fermer les volets des salles de classe et éviter ainsi d'utiliser les lampes
	3
	

	
	Placer des autocollants sur les fenêtres des cantines pour éviter de baisser les volets et d'allumer les lampes (effet verre martelé)
	0
	

	Eviter les consommations inutiles d'électricité
	Limiter les éclairages nocturnes (couper l'éclairage de certains bâtiments entre 23h et 5h par exemple)
	6
	12

	
	Couper l'électricité au-delà des horaires d'utilisation habituels des bâtiments
	6
	

	
	Responsabiliser pour ne pas allumer machinalement les plafonniers dans les salles en journées
	0
	

	Renouveler progressivement les luminaires
	Installer des LED dans les lieux allumés en permanence et de manière obligatoire
	5
	7

	
	Installer autant que possible des lampes basses consommations dans les lieux qui s'y prêtent
	2
	

	
	Systématiser le remplacement des ampoules existantes par des lampes à économie d'énergie (LBC/LED)
	0
	

	
	Privilégier l'utilité des luminaires dans les salles de travail et bureaux à l'esthétique (plus de 30 sources lumineuses pour 20 places environs dans la salle de formation)
	0
	

	
	Remplacer le système d'éclairage de la bibliothèque qui est très ancien
	0
	

	Rationaliser l'ouverture des salles de sport
	Ouvrir les salles de sports uniquement au delà d'un certain nombre de joueurs (pour les sports collectifs notamment)
	1
	1

	Centraliser l'allumage des lampes
	Empêcher les utilisateurs de la salle Michel Bernard d'avoir accès à l'ensemble des interrupteurs
	0
	0

	Utiliser du matériel informatique adapté
	Remplacer le serveur de la bibliothèque pour pouvoir l'éteindre la nuit (actuellement, solution temporaire depuis plusieurs années)
	0
	0


	Chauffage 
	22

	Programmer les périodes et températures de chauffage
	Installer des thermostats programmables sur les chaudières des différents bâtiments
	14
	17

	
	Avoir un thermostat centralisé à Lowendal
	2
	

	
	Mettre en place un thermostat sur la chaudière de la salle de sport (15°)
	1
	

	Sensibiliser les utilisateurs des locaux municipaux
	Organiser une session de sensibilisation sur le Développement Durable pour les associations qui utilisent les bâtiments communaux
	2
	5

	
	Réaliser un coffrage autour du système d'allumage du chauffage dans les vestiaires de la salle Michel Bernard
	2
	

	
	Faire respecter les horaires d'utilisation des locaux (couper le courant à partir d'une certaine heure)
	1
	

	Limiter les déperditions de chaleur
	Mettre un groom à la porte de service qui sépare l'atelier des bureaux chez les maçons
	2
	4

	
	Installer des grooms aux portes de Cernay (et ailleurs)
	1
	

	
	Changer la grille d'aération dans les toilettes femme de la salle de sport
	1
	

	
	Gérer les courants d'air à l'entrée de la mairie
	0
	

	
	Limiter la hauteur sous plafonds des futurs  ateliers municipaux
	0
	

	Développer les énergies renouvelables
	Développer les énergies renouvelables sur certains bâtiments (panneaux solaires sur les toits des salles de sport)
Prévoir l'installation d'équipements utilisant des énergies renouvelables pour les futurs ateliers (panneaux solaires pour la production d'eau chaude…)
	2
0
	2
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Signification du logo Agenda 21 de la ville de Le Quesnoy  : 

Par cette représentation d’un planisphère, nous signifions notre souhaite de protégé la faune et flore de notre planète en agissent autrement. 
Le chêne : symbolise la ville de Le Quesnoy 

Le chêne représente la vie, ses racines sont profondément, enracinées dans la terre (le planisphère), et les branches montent vers le haut le ciel.
La couleur verte : faite référence à la nature à l’environnement
	Thèmes
	Nombre d'agents ayant identifié la thématique
	Pourcentage d'agents ayant identifié la thématique 

	Energie
	61
	48,4%

	Déchets
	54
	42,9%

	Eau, air et sol
	49
	38,9%

	Divers
	23
	18,3%

	TOTAL
	126
	100,0%

	Problématiques identifiées
	Nombre d'agents ayant identifié la problématique
	Pourcentage d'agents ayant identifié la problématique 

	Déchets autres que le papier
	28
	15,8%

	Papier
	26
	14,7%

	Electricité
	25
	14,1%

	Chauffage 
	22
	12,4%

	Utilisation de l'eau pour le fonctionnement des batiments et de la cantine scolaire
	14
	7,9%

	Isolation
	14
	7,9%

	Pollution des sols et de la ressource en eau
	11
	6,2%

	Pollution de l'air liée aux transports et aux équipements
	10
	5,6%

	Civisme
	9
	5,1%

	Impacts paysagers
	6
	3,4%

	Utilisation de l'eau par les services techniques
	4
	2,3%

	Santé / Hygiène
	4
	2,3%

	Achats / Organisation générale
	3
	1,7%

	Nuisance sonore
	1
	0,6%

	TOTAL
	177
	100,0%
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Christiane Defontaine adjointe déléguée au développement durable 





Figure 2: Carte de Le Quesnoy








� Comité destiné à mettre en œuvre les conclusions du Grenelle de l’environnement relatives à la biodiversité


� Rapport Brundtland Commission mondial sur l’environnement et le développement, 1987.


� Source: http://www.agenda21france.org


� Seule la collectivité est sollicitée dans cette démarche dans un premier temps. Elle concerne tout le personnel, les bâtiments et pratiques liées au fonctionnement de la mairie et de ses services  


� Annexe 2 « les actions déjà mises en place »


� Source Parc Régional de l’Avesnois
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